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COOPÉRATION EN FAVEUR DES DROITS DE L’HOMME

Coopération avec les organismes et programmes des Nations Unies
dans le cadre des activités en faveur des droits de l’homme

1. Le Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme a reçu les
informations ci-après que l’Organisation internationale du Travail (OIT) lui a
adressées pour qu’il les fasse figurer dans son rapport à l’Assemblée générale.
Les activités de l’Organisation internationale du Travail (OIT) dans leur
ensemble visent à promouvoir la démocratie et les droits de l’homme. Au cours
de l’année écoulée, ces activités ont donné de bons résultats, qu’il s’agisse de
la promotion des normes internationales du travail (177 conventions actuellement
en vigueur ont fait l’objet de plus de 6 250 ratifications et 7 instruments de
base — les Conventions Nos 29 et 105 concernant le travail forcé, Nos 87 et 98
concernant la liberté syndicale, Nos 100 et 111 concernant l’élimination de la
discrimination en matière d’emploi et No 138 concernant l’âge minimum
d’admission à l’emploi — ont reçu le plus grand nombre de ratifications) ou de
la coopération technique (renforcement des institutions nationales et aide aux
organisations représentatives des employeurs et des travailleurs).

2. La campagne que le Directeur général a lancée en mai 1995 en vue de la
ratification universelle des sept conventions de base de l’OIT mentionnées
ci-dessus a été une action novatrice importante. En réponse à ses lettres, les
États membres ont soit annoncé leur ratification soit indiqué qu’un débat
approfondi était en cours au sujet de leur future ratification soit ont fait
part des raisons de fond s’opposant à leur ratification. Bon nombre de ces
derniers pays ont depuis lors reçu des conseils pratiques sur la manière de
surmonter ces obstacles. Depuis le lancement de cette campagne, 20 nouvelles
ratifications de ces instruments relatifs aux droits de l’homme ont été
enregistrées.

3. Les organes directeurs de l’OIT continuent de traiter d’un grand nombre de
plaintes et d’observations concernant les instruments relatifs aux droits de
l’homme, dont, par exemple, celles de la République tchèque au sujet de la
Convention No 111, celles du Pérou au sujet de la liberté syndicale et des
conventions concernant la discrimination, et celles du Myanmar sur les
conventions concernant le travail forcé. Le Comité de la liberté syndicale de
l’OIT (créé en application de la procédure spéciale concernant les allégations
de violations des droits syndicaux) traite d’une centaine d’affaires en moyenne
concernant une cinquantaine de pays de toutes les régions du monde; une mission
de contact direct chargée d’examiner ces allégations sur place s’est rendue en
Australie ces derniers mois.

4. Au cours de la période à l’examen, l’OIT a continué d’être représentée
auprès des organismes des Nations Unies traitant de questions relatives aux
droits de l’homme, ce qui est la garantie que les principes consacrés dans les
normes internationales du travail seront prises en compte dans les travaux des
autres organisations traitant notamment des questions relatives aux droits
civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, à la discrimination
fondée sur la race ou le sexe, aux droits des minorités ethniques et aux droits
de l’enfant.

5. Dans les rapports qu’elle a adressés à la Commission des droits de l’homme
et à ses organes subsidiaires, l’OIT a mis l’accent sur ses activités visant à
éliminer la discrimination à l’égard des femmes (en particulier sur sa
participation à la quatrième Conférence mondiale sur les femmes tenue à Beijing
en septembre 1995); à lutter contre la discrimination à l’égard des travailleurs
migrants (le projet interdépartemental relatif aux travailleurs migrants portant
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sur la période 1994-1995 a été mené à bien et a donné lieu à plusieurs études;
un projet interrégional de lutte contre la discrimination à l’égard des
travailleurs migrants se poursuit; ce projet porte sur 11 pays industrialisés
accueillant des migrants); à lutter contre la discrimination à l’égard des
travailleurs handicapés (l’OIT a décidé de mettre au point en 1997 une enquête
générale sur la Convention No 159 de 1983 concernant la réadaptation
professionnelle et l’emploi des personnes handicapées et de poursuivre ses
activités pour répondre à l’appel du Sommet mondial pour le développement social
qui demandait l’adoption de mesures efficaces pour mettre un terme à la
discrimination à l’égard de ce groupe); et à lutter contre la discrimination à
l’égard des travailleurs dans les territoires arabes occupés (pour la
dix-huitième fois consécutive, le Directeur général a présenté un rapport à la
Conférence internationale du travail exposant la discrimination dont les
travailleurs palestiniens font l’objet).

6. Les activités de promotion de l’OIT ont consisté entre autres à organiser
des séminaires et des ateliers tripartites, à apporter une assistance technique
pour l’élaboration de projets de législation du travail et de publications en la
matière, en particulier la loi de l’OIT sur la liberté syndicale (1995), à
publier la quatrième édition du Répertoire des décisions et des principes du
Comité de la liberté syndicale (1996) et du Comité d’experts sur l’égalité en
matière d’emploi et de profession : Enquête spéciale sur la Convention No 111
(1996). Des études ont été réalisées (et seront publiées sous peu) sur les
mesures en faveur de groupes défavorisés en matière d’emploi : minorités
ethniques et personnes frappées d’incapacités et pratiques à l’échelon des
entreprises concernant le VIH/sida.
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